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AEW PATRIMOINE SANTE 
Société civile de placement immobilier à capital variable  

au capital initial de 763 000 euros 
Siège social : 43 avenue Pierre Mendès France – 75013 Paris 

908 663 412 RCS PARIS 

 
-------------- 

 
AVIS DE CONVOCATION 

 
Les Associés de la Société Civile de Placement Immobilier AEW PATRIMOINE SANTE sont convoqués en 

Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire le 10 juin 2026 à 10 heures 30 au siège social de la Société 

situé 43 avenue Pierre Mendès France 75013 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour ci-après.  

 
ORDRE DU JOUR  

 
- De la compétence de l’Assemblée générale ordinaire 
 
1. Lecture des rapports de la Société de gestion, du Conseil de Surveillance, du Commissaire aux Comptes et 
examen et approbation des comptes sociaux de l'exercice 2025. 
2. Affectation du résultat. 
3. Prélèvement sur la prime d’émission. 
4. Lecture et approbation du rapport du Commissaire aux Comptes relatif aux conventions soumises à l'article 
L. 214-106 du Code monétaire et financier. 
5. Constatation du capital effectif arrêté au 31 décembre 2025. 
6. Autorisation donnée à la Société de gestion de procéder à la distribution de prime d’émission.  
7. Quitus à la Société de gestion. 
8. Pouvoirs pour effectuer les formalités légales. 
 
- De la compétence de l’Assemblée générale extraordinaire 
 
9. Modification de l’article 23 des statuts en vue de préciser le délai de réception des bulletins de vote par 
voie électronique. 
10. Toilettage de l’article 24 des statuts. 
11. Modification de l’article 9.4 des statuts relatif au fonds de remboursement . 
 

Le texte des résolutions qui seront proposées aux associés est le suivant : 

 
- De la compétence de l’Assemblée générale ordinaire 

 
Première résolution 
L'Assemblée Générale statuant aux conditions de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, après avoir 
entendu la lecture des rapports de la Société de gestion, du Conseil de Surveillance et du Commissaire aux 
Comptes, approuve les comptes annuels de l’exercice 2025.  
 
Deuxième résolution 
L’assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, constate 
l’existence d’un bénéfice de 4 736 585,08 € qui, augmenté du report à nouveau de l’exercice précédent de  1 
059 238,41 € et de l’affectation de la prime d’émission de 455 888,10 € conformément à l’article 8 des  statuts, 
forme un résultat distribuable de 6 251 711,59 €, somme qu’elle décide d’affecter de la façon suiv ante : 

• à la distribution d’un dividende, une somme de  5 429 336,50 € ; 

• au report à nouveau, une somme de 822 375,09 €. 
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En conséquence, le dividende unitaire revenant à chacune des parts en jouissance est arrêté à 42,00 €. 
 
Troisième résolution 
L’Assemblée Générale, conformément à l’article 8 des statuts de la SCPI, autorise la Société de gestion à 
réaliser un prélèvement sur la prime d’émission, pour chaque nouvelle part émise représentative de la collecte 
nette entre le 1er janvier 2026 et le 31 décembre 2026, d’un montant de 5,45 € par part, et ce afin de 
permettre le maintien du niveau par part du report à nouveau existant au 31 décembre 2025. 
 
Quatrième résolution 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, prend acte 
du rapport du Commissaire aux Comptes concernant les conventions soumises à l’article L. 214-106 du Code 
monétaire et financier et en approuve les conclusions. 
 
Cinquième résolution 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, sur 
proposition de la Société de gestion, arrête le capital effectif de la SCPI au 31 décembre 2025 à la somme de 
105 536 200 €. 
 
Sixième résolution 
L'Assemblée Générale statuant aux conditions de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, autorise la 
Société de gestion à procéder le cas échéant à la distribution d’ici au 31 décembre 2026 d’un montant de 7 € 
maximum par part, prélevé sur le compte prime d’émission. Cette distribution pourra être mise en paiement 
en décembre 2026 sur la base des parts existantes au 30 novembre 2026. Cette distribution sera versée aux 
propriétaires des parts détenues en pleine propriété et aux usufruitiers pour les parts dont la propriété est 
démembrée, conformément à l’article 587 du Code civil, et à charge pour eux d’en reverser tout ou partie aux 
nus-propriétaires en cas de convention contraire. 
 
Septième résolution 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, donne à la 
Société de gestion quitus entier et sans réserve pour l'exercice clos le 31 décembre 2025. 
 
En tant que de besoin, elle lui renouvelle sa confiance aux fins d'exécution de son mandat dans l'intégral ité de 
ses dispositions. 
 
Huitième résolution 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes afin 
d’effectuer toutes formalités légales de dépôt et de publicité.  
 
- De la compétence de l’Assemblée générale extraordinaire 
 
Neuvième résolution 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, après 
avoir entendu la lecture des rapports de la Société de gestion et du Conseil de surveillance, décide de p réciser 
le délai de réception des bulletins de vote par voie électronique en modifiant l’article 23 des statuts comme 
suit : 
 
« ARTICLE 23 : ASSEMBLEES GENERALES 
(…) 
Les formulaires de vote par correspondance (y compris les votes par voie électronique) doivent être reçus par 
la Société au plus tard le dernier jour ouvré précédant la date de réunion de l’assemblée.  
(…). » 
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Les autres dispositions de l’article 23 des statuts demeurent inchangées.  
 
Dixième résolution 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, après 
avoir entendu la lecture des rapports de la Société de gestion et du Conseil de surveillance, et après avoir 
rappelé que lors de l’Assemblée Générale du 28 novembre 2025, les associés ont décidé de supprimer la 
nomination de l’expert immobilier par l’assemblée générale afin de se mettre en conformité avec l’article 12 
du décret n°20250-762 du 4 août 2025, décide de toiletter l’article 24 des statuts comme suit  : 
 
« ARTICLE 24 – ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
(…) 
Elle nomme ou remplace les membres du conseil de surveillance, le commissaire aux comptes, l’expert 
immobilier ainsi que le dépositaire. 
(…) » 
Les autres dispositions de l’article 24 des statuts demeurent inchangées. 
 
Onzième résolution 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, après 
avoir entendu la lecture des rapports de la Société de gestion et du Conseil de surveillance et compte tenu de 
la position de l’Autorité des Marchés Financiers selon laquelle les SCPI prévoyant un fonds de remboursement 
(doté ou non) doivent disposer de deux outils de gestion de la liquidité équivalents à ceux prévus par la 
Directive AIFM 2, décide, de modifier l'article 9.4 des statuts relatif au Fonds de remboursement en ajoutant 
un paragraphe comme suit :  
« ARTICLE 9 - RETRAIT DES ASSOCIES 
(…) 
9.4 Fonds de remboursement 
(…) 
En cas d’activation du fonds de remboursement par la Société de Gestion, les modalités de fonctionnement 
de ce dernier comportent deux modalités pouvant être assimilées à deux outils de gestion de la liquidité, 
prévus à l’annexe II de la Directive (UE) 2024/927 du Parlement Européen et du Conseil du 13 mars 2024 (« 
AIFM 2 »), à savoir : 

- La décote appliquée au prix de retrait sur le fonds de remboursement, dont le montant est fixé par 
l’Assemblée Générale sur proposition de la Société de Gestion, par rapport au prix de retrait 
compensé est assimilée à des frais de rachat acquis à la SCPI ;  

- Le plafond de remboursement, exprimé en nombre de parts par associé, fixé par l’Assemblée 
Générale de la SCPI, est assimilé à un plafonnement en montant. En tout état de cause, les 
remboursements sont plafonnés à hauteur du montant doté au fonds de remboursement. » 

 
L’Assemblée générale autorise la Société de gestion à modifier en conséquence la Note d’information de la 
SCPI. 

 
__________________________________________________________________________________ 

 
------------------ 

 
Pour avis 
La société de gestion, 
AEW 

mercredi 13 mai 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 57

2601627 Page 4


